
Maître d’ouvrage : 

Sivom de Bozel

Réalisation : 

Tous les ans, de 1998 à 2007

Entretien des cours d’eau de 18 communes

 Objectif : 
- favoriser la stabilisation des berges
- améliorer les conditions d’écoulement, éviter la formation de poches d’eau
- garantir une bonne qualité biologique des cours d’eau
- sauvegarder l’aspect esthétique

 Réalisation : 
- enlèvement d’embâcles
- abattage sélectif d’arbres
- débroussaillage de berges
- ramassage et évacuation de divers déchets
- stockage du bois coupé en amont de chaque rive, à disposition des proprié-
taires
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